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Un enquête primordiale 
 
 
Le nouveau Recensement de la population de Mayotte démarre demain mardi 5 septembre 2017. Il 
prendra fin lundi 2 octobre. 
L’enquête de recensement est le fruit d’une collaboration entre l’Insee et les communes. 
 
 
Tous les habitants de Mayotte sont concernés 
Le recensement sert à compter et connaître tous les habitants, quels que soient leurs âge, origine, ou 
nationalité. 
 
 
Des chiffres aujourd’hui pour construire demain 
Le recensement est important pour prévoir les besoins en logements et en équipements collectifs : 
écoles, transports, hôpitaux, terrain de sport. 
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Organisation 
 
 
Qui a la charge du recensement ? 
L’Insee est responsable du recensement et mène les opérations. L’institut bénéficie du soutien et de 
la collaboration des mairies. 
L’Insee prépare le recensement, conduit sa réalisation, contrôle le respect des consignes de collecte 
et établit les résultats finaux. 
Chaque mairie a participé au recrutement des agents recenseurs, fournit les locaux pour leur 
formation et le stockage des documents pendant la collecte. 
 
 
Quelle est la méthode ? 
Qui ? 
Toute personne habitant sur le territoire mahorais, quelle que soit sa nationalité, est recensée à son 
domicile. 
Quand ? 
La collecte des questionnaires se déroule à partir du 5 septembre 2017. 
Comment ? 
530 agents recenseurs réalisent des interviews au domicile des habitants. Ils sont formés, aidés et 
contrôlés par 53 contrôleurs, eux-mêmes encadrés par 8 agents de l’Insee. Tous ont reçu une 
formation et disposent d’une carte tricolore officialisant leur fonction. 
Quoi ? 
Deux types de documents à remplir : 

- une feuille de logement par foyer ; 
- un bulletin individuel par personne. 

Les questionnaires du recensement ne comportent 
aucune question d’argent ou sur la religion. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les principales dates 
1. Début septembre : lancement de la campagne de communication et de sensibilisation 
 (spots TV, radio, presse, affiches, courrier du Service régional de l’Insee de Mayotte, etc.) ; 
2. Du 5 septembre au 2 octobre 2017 : collecte des questionnaires ; 
3. Décembre 2017 : premiers résultats sur le nombre d’habitants ; 
4. 2018 / 2019 : exploitation et diffusion des résultats, disponibles gratuitement sur www.insee.fr. 

http://www.insee.fr/


 

 

 
Des chiffres aujourd’hui pour construire demain 

 
 

L’agent recenseur 
 
 
L’agent recenseur dispose d'une carte tricolore 
La venue de l’agent recenseur est annoncée une semaine au préalable par des documents distribués 
dans les boîtes aux lettres ou par des affiches dans les halls d’immeubles. 
De plus, une carte tricolore permet de certifier la fonction de l’agent recenseur ; elle est signée par le 
maire. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
L’agent recenseur remplit les questionnaires 
À partir du 5 septembre, il remplit les questionnaires au domicile des personnes à recenser en les 
interviewant. 
 
 
Les informations récoltées sont confidentielles 
L’agent recenseur est soumis au secret professionnel. Les questionnaires papier sont traités par un 
processus sécurisé. Les noms et prénoms ne sont pas conservés dans les bases de données.

 



 

 

 
Des chiffres aujourd’hui pour construire demain 

 
 

Annexes 
 
 

 Lettre aux habitants 
 
 

 Bulletin individuel 
 
 

 Feuille de logement 
 


